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Demande de Médaille « Mérite de L’UDSP 25 » 

 

Article 1 : Une médaille, dénommée « Mérite de l’Union », peut venir récompenser les 
adhérents ayant rendu des services à l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du 
Doubs, ainsi que les adhérents aux amicales et associations relevant du corps départemental.  
 
Article 2 : Cette distinction peut être attribuée à tous les adhérents de l’UDSP 25 en qualité 
de membre actif, honoraire, affilié, associé. Elle peut également être décernée à un 
partenaire de l’UDSP 25. 
 
Article 3 : Les présidents d’amicales, ainsi que les présidents d’associations peuvent en faire 
la demande pour un de leur membre avec le formulaire de demande de médaille retiré sur 
le site de l’UDSP 25 :  
https://www.udsp25.fr/demande-de-médailles/ 
 
Article 4 : La médaille de l’UDSP 25 ne peut être remise au récipiendaire que lors d’une 
cérémonie officielle, assemblée générale, sainte barbe….en présence d’un membre du 
Conseil d’administration de l’UDSP 25. 
 
Article 5 : La demande de médaille doit ensuite être adressée à l’UDSP25 au moins un mois 
avant le jour de la remise souhaitée, par mail : pompiers@udsp25.fr . 
 
Article 6 : Afin de conserver à ces médailles leur pleine valeur, il apparaît utile d’appeler 
votre attention sur l’importance que revêt le respect de ces dispositions. Chaque amicale ne 
peut demander plus de 2 médailles de l’UDSP 25 par an ; toutefois à l’occasion d’une action 
exceptionnelle la commission de l’UDSP peut aller au-delà de deux attributions. 
 
Article 7 : il est demandé aux amicales demandant la nouvelle médaille de l’UDSP 25 une 
participation de 25,00 € (prix coutant TTC).  
 
Article 8 : le porte de la médaille antérieure est toujours possible mais elle ne peut pas être 
arborée aux cotés de la nouvelle.  
 

 

 
 
NOTA : L’attribution d’une médaille fédérale est précédée de l’attribution de la médaille de l’UDSP 25. 
 

 

 

 

https://www.udsp25.fr/demande-de-médailles/
mailto:pompiers@udsp25.fr
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Date de la demande  

NOM du bénéficiaire  

Prénom du bénéficiaire  

Grade et fonction actuelle 
(SDIS/Amicale/JSP) 

 

Amicale de rattachement 
 

Autre statuts, doubles engagement 
 
 

Adhérent(e) à 
 AMICALE     UDSP 25     URBFC    

 FNSPF 

N° adhérent Fédération  

Date d’engagement SP  

Fonctions corporatives et autres titres 

 

Motif de proposition 

 
 

Occasion et date souhaitée pour la remise 

 

Nom, grade, fonction du demandeur  

 
Avis de ………………………….. 

Président d’Amicale,  
 

 FAVORABLE     DEFAVORABLE     

 
Avis de …………………………… 

supérieur hiérarchique 
 

 FAVORABLE     DEFAVORABLE     
 

 

Demande  
Médaille du mérite départementale 

 
Avec participation des amicales  

au tarif de  
25,00 € 


